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Descriptif :

Recevez chaque semaine, les nouvelles actualités publiées sur le site officiel de l’administration publique. 
Site très utile pour s’informer officiellement et/ou mettre à jour ses connaissances, à titre privé ou professionnel.

Le site service-public.fr  est le site officiel de l’administration publique (pour les particuliers, les professionnels et les
associations).

Vous trouverez sur ce site, un onglet dédié aux particuliers avec :

toutes les nouvelles actualités de l’administration publique (très utile pour mettre à jour ses connaissances sur
différents sujets ou s’informer à titre privé ou professionnel) ;

des fiches pratiques (officielles et à jour) regroupées par thème (papier-citoyenneté, famille, santé-social, travail,
logement, transports, argent, justice, étranger, loisirs) ;

un lien vers les services en ligne ;

des questions-réponses ;

des simulateurs ;

un moteur de recherche pour connaître vos droits, effectuer vos démarches...

Pour éviter d’avoir à consulter régulièrement le site et de perdre du temps, abonnez-vous à la lettre d’information service-
public.fr. Ainsi, vous recevrez chaque semaine (jeudi) les nouvelles actualités publiées sur le site officiel de
l’administration publique et vous pourrez accéder directement aux sujets qui vous intéressent.

 Accéder à la page d’abonnement de service-public.fr .

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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